
Communauté de communes
Terres de Bresse

0 2.5 5 7.5  km

AC1: monuments historiques
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AS1: captage eau potable

AS1: servitudes sur les périmètres de protection des eaux potables et minérales

Périmètre de protection immédiate
Périmètre de protection rapprochée
Périmètre de protection éloignée
Cours d'eau

Source: DDT71
Édité le 19/07/2019-DDT71-MCTP-GEO-MR
BD Parcellaire - IGN-Paris
BDcarto - IGN-Paris
CC_Terres_Bresse_AC1_AC2_AS1

Plan des servitudes d'utilité publique
(AC1, AC2, AS1)


